
 
DÉCLARATION D’INTÉRÊTS  

 
en qualité de Vice-présidente – Région Bourgogne Franche-

Comté 
 
 
 
 
N O M :    MARTINEZ  P R E N O M : Laëtitia       
 
 
 
 
� Date de nomination ou d’entrée en fonctions : 04/01/16   

� Date de renouvellement ou de fin de fonctions : ... /... / ... 

 
Indications générales  

 
1) En vertu de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 susvisée, constitue un conflit 
d’intérêts toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui 
est de nature à influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif 
d’une fonction. 
 
2) En vertu du I de l'article 4 et du I de l'article 11 de la même loi, la déclaration d’intérêts, qui 
vise à prévenir la survenance des conflits d’intérêts porte sur les intérêts détenus à la date 
d’élection et dans les cinq années précédant cette date. La déclaration précise le montant des 
rémunérations, indemnités ou gratifications perçues au titre des éléments mentionnés aux 1° à 5° 
et 8° de la présente déclaration. 
 
3) La mention "néant" doit être portée dans les rubriques non remplies. 
 
4) La déclaration doit être signée personnellement et chaque page paraphée. 
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Renseignements personnels : 
 
 

Année de naissance : 1982 
 
Profession : Chargée de mission -  
 
Adresse à utiliser pour le courrier : 54, rue Maréchal Foch – 71200 LE CREUSOT 
 
Coordonnées téléphoniques : 06 61 95 91 14 
 
Mail à utiliser pour le courriel : laetitia_martinez@yahoo.fr 
 
 

* 
 
1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la 
date de l’élection ou de la nomination : 
 

Description de l’activité professionnelle Rémunération ou gratification perçue 
 
 
Chargée de mission –  
Secrétariat d’Etat Famille, Personnes 
âgées et Autonomie, puis 
Ministère des Familles, de l’Enfance et des 
Droits des femmes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A compter du 1er février 2016, temps 
partiel : 2604€nets/mois 
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2° Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées 
au cours des cinq dernières années : 
 

Description de l’activité professionnelle Rémunération ou gratification perçue 
 
Chargée de mission – Secrétariat d’Etat à 
la Famille, aux Personnes âgées et à 
l’Autonomie (septembre 14 Æ février 
2016) 
 
 
Attachée parlementaire auprès d’Edith 
Gueugneau (2012-2014) 
 
Directrice de la communication – Ville de 
Saint-Priest (2011–2012) 
 
 
 
 

 
4022€nets/mois 
 
 
 
 
 
3524€nets/mois 
 
 
2993€nets/mois 

 
3° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination et au 
cours des cinq dernières années : 
 

Identification de 
l’employeur ou de la 

structure sociale d’emploi 

Description de l’activité 
professionnelle 

Rémunération ou gratification 
perçue 

 
 
NEANT 
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4° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une 
société à la date de l’élection ou de la nomination ou lors des cinq dernières années : 
 
Identification de l’organisme 

public ou privé ou de la société 
Description de l’activité Rémunération ou 

gratification perçue 
Au titre de mes mandats à la ville du Creusot et à la communauté urbaine Creusot-Monceau 

 
Comité de coordination du 
Centre Condorcet 
 

 
Membre (jusqu’à mars 2016) 

 
Non 

Conseil académique de 
l’Education nationale 

Titulaire  NON 
 

CA – lycée H. Parriat  Titulaire puis suppléante NON 
CA – Collège Centre Plus de voix délibérative Non 
CA – UFR STAPS Membre (jusqu’à mars 2016) Non 
Conseil d’orientation du site 
universitaire du Creusot 

Membre (jusqu’à mars 2016) Non 

Office de Tourisme Creusot 
Montceau 

Suppléante Non 

Ecole internationale du 
nucléaire 

Membre associé à titre consultatif 
(jusqu’à mars 2016) 

Non 

Entente intercommunale – 
Commission développement 
économique, enseignement 
supérieur 

Membre Non 

CA ECOSPHERE Titulaire Non 
Foyer des jeunes travailleurs 
du Creusot 

Membre  Non 

Comité de jumelage Le 
Creusot 

Secrétaire (jusqu’à 2014) Non 

Ecole maternelle 
Mouillelongue 

Membre du Conseil d’école Non 

AUTRE 
Parti socialiste Membre bureau fédéral 71 Non 
 
5° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection 
ou de la nomination : 
 

 Identification de la 
société 

Evaluation de la 
participation financière 

Rémunération ou gratification 
perçue 

 
 
NEANT 
 
 
 
 

  

 
 
 



5/6 
       
 
 
 
6° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin : 
 

Identification du conjoint, du partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité ou du 

concubin 

Description de l’activité professionnelle 

  
Ebéniste - agenceur 
 

 
Pas d’employeur - SASU 

 
7° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts : 
  

Identification de la structure ou de la 
personne morale 

Description des activités et responsabilités 
exercées 

 
NEANT 
 

 

 
 
8° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination : 
 

Identification des 
fonctions et mandats 

électifs 

Date de début et de fin de 
fonction et mandats électifs 

Rémunérations, 
indemnités ou 

gratifications perçues 
 
Vice-présidente de la 
communauté urbaine 
Creusot-Montceau, 
chargée de 
l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de la 
Formation 
 
Présidente du Conseil 
jeunes de la Ville du 
Creusot 
 

 
Avril 2014 – Mars 2016 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 2013 

 
1153,94€ 
 
 
 
 
 
 
 
Non 

 
 
9° Observations. 
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Il est enfin rappelé que le code pénal punit d'une peine de trois ans d'emprisonnement et de 
45 000 € d'amende le fait d'omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine ou 
de fournir une évaluation mensongère de son patrimoine, et d'une peine d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait de ne pas communiquer les informations et 
pièces utiles à l'exercice de la mission de la Haute autorité pour la transparence de la vie 
publique. 
Peuvent être prononcées, à titre complémentaire de la première de ces peines l'interdiction 
des droits civiques selon les modalités prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l'interdiction d'exercer une fonction publique selon les modalités prévues à l'article 
131-27 du même code. 
 
 
 
 
Je soussigné : Laëtitia Martinez 
certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration ; 
 
 
Fait le 8 avril 2016 

Signature : 

 
 


